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 N° 121 
S É N A T 

                   

S E S S I O N  E X T R A O R D I N A I R E  D E  2 0 1 1 - 2 0 1 2  

 

RÉSOLUTION EUROPÉENNE 
visant à obtenir la prise en compte par l’Union 

européenne des réalités de la pêche des régions 
ultrapériphériques françaises (E 6449 et E 6897). 

 

Est devenue résolution du Sénat, conformément à 
l’article 73 quinquies, alinéas 4 et 5, du Règlement du 
Sénat, la résolution adoptée par la commission des 
affaires économiques dont la teneur suit : 

Voir les numéros : 

Sénat :  575, 589 et 616 (2011-2012). 
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Le Sénat, 

Vu l’article 88-4 de la Constitution, 

Vu les articles 3, 38, 43 et 349 du traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne, 

Vu le règlement (CE) n° 791/2007 du Conseil, du 
21 mai 2007, instaurant un régime de compensation des surcoûts 
qui grèvent l’écoulement de certains produits de la pêche 
provenant de régions ultrapériphériques, à savoir des Açores, de 
Madère, des îles Canaries, de la Guyane française et de 
La Réunion, 

Vu la communication « Les Régions ultrapériphériques : un 
atout pour l’Europe » présentée par la Commission européenne le 
17 octobre 2008, 

Vu le Livre vert sur la réforme de la politique commune de 
la pêche présenté par la Commission européenne le 
22 avril 2009, 

Vu le rapport du Sénat n° 519 (2008-2009) fait au nom de la 
mission commune d’information sur la situation des 
départements d’outre-mer, 

Vu le mémorandum conjoint des régions ultrapériphériques, 
« les RUP à l’horizon 2020 », signé le 14 octobre 2009 à 
Las Palmas de Gran Canaria, 

Vu la résolution du Parlement européen du 25 février 2010 
sur le Livre vert sur la réforme de la politique commune de la 
pêche, 

Vu le mémorandum de l’Espagne, de la France, du Portugal 
et des régions ultrapériphériques signé le 7 mai 2010 à 
Las Palmas de Gran Canaria, 

Vu les conclusions du Conseil Affaires générales du 
14 juin 2010, 
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Vu la résolution n° 158 du Sénat (2009-2010) du 
16 juillet 2010 sur la politique commune de la pêche, 

Vu la résolution n° 105 du Sénat (2010-2011) du 3 mai 2011 
tendant à obtenir compensation des effets, sur l’agriculture des 
départements d’outre-mer, des accords commerciaux conclus par 
l’Union européenne, 

Vu la résolution du Parlement européen du 18 avril 2012 sur 
le rôle de la politique de cohésion dans les régions 
ultrapériphériques de l’Union européenne dans le contexte de la 
stratégie « Europe 2020 », 

Vu la proposition de règlement du Parlement européen et du 
Conseil relatif à la politique commune de la pêche (E 6449), 

Vu la proposition de règlement du Parlement européen et du 
Conseil relatif au Fonds européen pour les affaires maritimes et 
la pêche [abrogeant le règlement (CE) n° 1198/2006 du Conseil, 
le règlement (CE) n° 861/2006 du Conseil et le règlement (CE) 
du Conseil sur la politique maritime intégrée] (E 6897), 

Considérant que, grâce aux outre-mer, la France constitue la 
deuxième puissance maritime mondiale ; 

Considérant que la pêche joue un rôle économique et social 
vital dans les régions ultrapériphériques (RUP) françaises ; 

Considérant que, malgré les contraintes liées notamment à 
l’éloignement, le secteur de la pêche y dispose d’atouts et d’un 
potentiel de développement important ; 

Considérant que les principes et les règles de la politique 
commune de la pêche (PCP) sont aujourd’hui inadaptés aux 
réalités des RUP françaises, voire en contradiction avec celles-ci, 
ces collectivités se caractérisant notamment par la sous-
exploitation des ressources halieutiques et par une flotte 
constituée majoritairement d’embarcations anciennes et de petite 
dimension ; 

Considérant que l’Union européenne (UE) contribue au 
développement de la pêche de certains pays de l’environnement 
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régional des RUP françaises par des subventions accordées en 
application d’accords de partenariat de pêche (APP) ; 

Considérant que les RUP françaises ne sont pas représentées 
au sein des instances de discussion sur la mise en œuvre de la 
PCP rassemblant l’ensemble des acteurs de la pêche ; 

Considérant que l’aquaculture dispose d’un fort potentiel de 
développement dans la plupart des RUP françaises, ce qui 
constitue un atout majeur pour répondre au défi alimentaire de 
demain ; 

Considérant que la pêche illégale en provenance de pays 
tiers nuit gravement au développement du secteur de la pêche, en 
particulier en Guyane ; 

Considérant que les accords de partenariat économique 
(APE) conclus par l’UE avec certains pays d’Afrique, Caraïbes et 
Pacifique (ACP) ou l’accord commercial en négociation avec le 
Canada constituent une menace pour la pêche des collectivités 
ultramarines françaises, qu’il s’agisse des RUP ou des pays et 
territoires d’outre-mer (PTOM) ; 

Juge que l’application indifférenciée des règles de la PCP 
aux RUP françaises y entrave le développement du secteur de la 
pêche ; 

Estime que la réforme de la PCP, dont les principaux volets 
envisagés par la Commission européenne ne trouvent pas à 
s’appliquer aujourd’hui aux RUP françaises, constitue néanmoins 
une opportunité à saisir pour prendre en compte les réalités de 
ces collectivités, et dès lors :  

– S’agissant de la PCP proprement dite : 

Considère, à l’instar du Parlement européen, que 
l’article 349 du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne, qui permet l’édiction de règles spécifiques aux RUP 
afin de tenir compte de leurs handicaps, est insuffisamment 
utilisé et demande, en conséquence, à la Commission européenne 
de prévoir dans les règlements relatifs à la politique commune de 
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la pêche et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la 
pêche des dispositions spécifiques aux RUP ; 

Estime impératif de mettre en place des règles spécifiques 
aux flottes ultramarines, comme une dérogation à l’interdiction 
des aides à la construction, l’adaptation des aides aux 
investissements à bord des navires ou l’autorisation des 
subventions au fonctionnement afin de financer, par exemple, les 
dispositifs de concentration de poissons (DCP) ancrés collectifs, 
procédés sélectifs au service d’une pêche durable ; 

Estime indispensable que les mécanismes financiers dont 
bénéficient aujourd’hui les RUP, qu’il s’agisse du taux 
d’intensité d’aides majoré ou du régime de compensation des 
surcoûts qui grèvent l’écoulement des produits de la pêche 
provenant de régions ultrapériphériques, soient maintenus et que 
le bénéfice de ce dernier soit étendu à la Guadeloupe et à la 
Martinique, avec une augmentation de l’enveloppe financière ; 

Demande la création d’un comité consultatif régional 
spécifique aux RUP ; 

Se réjouit que la réforme de la PCP comporte un volet 
consacré spécifiquement au développement de l’aquaculture ; 

– S’agissant de la politique commerciale de l’UE : 

Invite la Commission européenne à mieux articuler sa 
politique commerciale avec les autres politiques sectorielles de 
l’Union, notamment la PCP, et donc à prendre en compte dans 
les négociations des APE les objectifs spécifiques fixés par 
l’Union pour les RUP et à évaluer systématiquement et 
préventivement les effets sur ces régions et sur les PTOM des 
accords commerciaux qu’elle négocie ; 

Appelle l’UE à faire de la lutte contre la pêche illicite, non 
déclarée et non réglementée une priorité de son action au niveau 
international, en particulier dans le cadre de la négociation des 
APE. 
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Devenue résolution du Sénat le 3 juillet 2012. 

 Le Président, 

 Signé : Jean-Pierre BEL 


